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ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

D U R O Y,
Q T I proroge pour trois années , à compter du premier fanvier

1749. la perception du Droit d'un demi pour cent, - ordonné
par la Déclaration du io. Novembre 1727. être levé fur les
marchandifes venant des Ifles franfoifes de l'Amérique; & ce-
pendant Jurfeoit à la perception de ce Drit fur les chargemens
des Nàvires arrivez, ou qui an iveront defdites ifles , depuis le
premier Ollobre dernier jufqu'au dernier Mars prochain.

Du 13. Novembre 1748.

Extrait des Regifres du Confeil d'Etat.

E R O Y s'étant fait repréfenter ['Arrêt de
fon Confeil d'Etac du 30. Novembre 1745.

L par lequel Sa Majeflé auroit prorogé pour
trois années-, à compter du premier Janvier

_ _ 1- fuivant, la perception. du Droit de demi pour
cent, ordonné par la Déclaration du ro. Novembre 1727.
être levé fur les marchandifes venant des Ifles & colonies
françoifes de l'Amérique, & qui a depuis été fucceffivement
crdonné de trois en trois ans, par les Arrêts du Confeil



des 26. Septembre 1730. 26. Janvier.734. 18. Décembre

173 6 . 8. Décembre 1739. & ir. Décembre 1742. & Sa
Naje{Ié jugeant néceflaire de proroger de nouveau la per-
ception de ce Droit, dont le produit eft deftiné pour être
employé à l'avantage & à l'utilité du commerce. Et vou-
lant néanmoinis qu'en confidération des frais & dépenfes ex-
traordinaires aufquelles les Armateurs & Négocians faifant
le commerce des Ifles ont été expofez depuis la Guerre,
les chargemens dës Navires arrivez des fles depuis le pre-
mier Odiobre dernier , & de ceux qui en arriveront juf.
q'au dernier Mars de .l'année prochaine inclufivement,
foient exempts du payement de ce Droit; à quoi défirant

pourvoir. Oiii le rapport du fleur de Maéhault, Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Controlleur général des Finan-
ces , LE 1LOY fTANT EN SON CONSEIL, a prorogé & proro-
g'e pour le tems & etpace de trois années confécutives, à
commencer du premier Janvier de l'année prochaine 1749.
la perception dudit Droit de demi pour cent fur les mar-
chandifeès venant des Ifles & colonies françoifes de l'Amé--
riqjue, établie par la Déclaration du 1o. Novembre 1727.
& qui a depuis &é continuée en exécution des Arrêts du
Confèil intervenus à cet effet ; pour être ledit Droit levé
& perçu pendant lefiites trois années , qui finiront au pre-
mier Janxicr 1752. ainfi &-de la même maniére qu'il a été
ordonné par ladite Déclaration du 1o. Novembre 1727.
Veut néanmoins Sa Majefé que les chargemens des Navires
arrivez de(Uites les & colonies' francoifès, depuis le pre-
mier Octobre dernier, & de ceux qui en arriveront jufqu'au
dernier Mars du aannée prochaine inclufivement, foient &
demeurent exempts du payement dudit Droit, & qu'en con-
féquence la reffitution en foit faite aux Négocians qui .fe
trouveroient l'avoir acquté fur les chargemens des Navires
arrivez defdites hiles & colonies depuis ledit jour premier
Ocobre, Et fl-ont pour l'exécution du préfent Arrêt toutes



( 3 )
Lettres néceflaires expédiées. FAIT au Confeil d'état du Roy,
Sa Majefté y étant , tenû à Fontainebleau le treize Novem,
bre mil fept cens quarante-huit. Signé. PHELYPEAUX.

JEAN MOREAU , Chevalier , Seigneur DE SECHELLE,
Confeiller d'Etat , Intendant en Flandres & des
Armes du Roy.

VE U l'Arrê4t du Confeil d'Etat ci-dejus.
N O US ordonnons qu'il fera exe'cute' felon fa

forme & teneur , & à cet efet lu , publié & afi-
che par-tout où il appartiendra à ce qu'aucun n'en
prétexte caife d'ignorance. FA I T à Bruxelles le
quatre Decembre mil fipt cens quarante - huit.
Signé, DE SEC HE LLE.

PAR MONSEIGNEUR,
R IVIER E.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. CRAME, Imprimeur
ordinaire du Roy.


